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32/16. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine Jes rapports financiers et les comptes 
de l'exercice termine le 31 decembre 1976 rela
tifs au Programme des Nations Unies pour le 
developpement7, au Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance8 , a !'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient9 , a l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche 10 , aux contributions volon
taires gerees par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 11 et au Fonds des Nations Unies 
pour Jes activites en matiere de population 12 , ainsi que 
Ies opinions du Comite des commissaires aux comp
tes 13 et le rapport du Comite consultatifpour les ques
tions administratives et budgetaires 14 , 

I. Accepte Ies rapports financiers et les comptes 
ainsi que Jes opinions du Comite des commissaires aux 
comptes; 

2. Prend acte des observations et commentaires 
formules par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires dans son rapport; 

3. Prie Jes chefs de secretariat des organismes et 
programmes interesses de prendre les mesures correc
tives qui s'imposeraient eu egard aux observations et 
commentaires formules par le Comite des commis
saires aux comptes dans ses rapports 15 : 

4. Prie le Comite des commissaires aux comptes 
d'inclure a l'avenir dans tous les rapports qu'il pre
sentera a I' Assemblee generale sur la verification 
des comptes un chapitre dans lequel ii appellera 
!'attention sur tous cas dans lesquels les organismes 
interesses n'auront pas pris les mesures necessaires 
pour remedier a des pratiques de gestion financiere 
inadequates sur Iesquelles I edit comite aura deja fait des 
observations, dans la mesure ou l' Assemblee generale 
aura approuve ces observations. 

66" seance pleniere 
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7 Documents officie/s de l'Assemhlee 1:enerale, trente-deuxieme 
session, Supplement n° 7 A (A/32/7/ Add. I), chap. I et Ill. 

"ibid., Supplement n° 7B (A/32/7 / Add.2). premiere partie, chap. I 
et III, et deuxieme partie, chap. I et III. 

9 Ibid. Supplement n" 7C (A/32/7/ Add.3), chap. II. 
10 Ibid., Supplement 11" 7D (A/32/7/Add.4), chap. I et III. 
11 ibid., Supplement 11" 7£ (A/32/7/Add.5), chap. II. 
12 lbid .. Supplement n" 7G (A/32/Add.7), chap. I et Ill. 
n Ibid., Supplement n° 7 A (A/32/7/ Add. I), chap. II: ibid., Sup

plement 11° 7B (A/32/7/Add.2), premiere partie, chap. II, et 
deuxieme partie, chap. II: ibid., Supplement 11" 7C (A/32/7/Add.3), 
chap. I: ibid., Supplement n" 7/J (A/32/7/Add.4), chap. II: ihid., 
Supplement 11" 7£ (A/32/7/Add.5), chap. I: et ihid .. Supplement 
11° 7G (A/32/7/Add.7), chap. II, respectivement. 

14 A/32/145. 
15 Documents officiels de /'Assemblee 1:enerale. trente-deuxieme 

session, Supplement 11° 7A (A/32/7/Add.l), chap. IV: ibid., 
Supplement 11° 7B (A/32/7/Add.2), premiere partie, chap. IV, et 
deuxieme partie, chap. IV; ihid., Supplement n" 7C (A/32/7/Add.3), 
chap. III; ibid., Supplement 11" 7D (A/32/7/Add.4), chap. IV; ibid .. 
Supplement 11" 7£ (A/32/7/Add.5), chap. Ill: et ibid., Supplemrnt 
11° 7G (A/32/7/Add.7), chap. IV. 

32/17. Composition du Secretariat 

A 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions anterieures relatives a la 
composition du Secretariat, en particulier sa resolution 
31 /26 du 29 novembre I 976, 

Avant examine le rapport du Secretaire general sur la 
composition du Secretariat 16

, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Prend acte en outre des assurances rec;ues du 
Secretaire general selon lesquelles ii foumira i1 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport detaille sur l'application des directives 
et des dispositions contenues dans ses resolutions 31/26 
et 31 /27 du 29 novembre 1976; 

3. Exprime /'opinion que le rapport du Secretaire 
general ne repond pas entierement aux prescriptions de 
la resolution 31/26 ni a celles d'autres resolutions per
tinentes: 

4. Prie instamment le Secretaire general d'in
tensifier ses efforts pour que soient effectivement 
appliquees dans leur integralite Jes resolutions 3416 
(XXX) et 3417 A et B (XXX) de l'Assemblee generale, 
en date du 8 decembre 1975, et Ies resolutions 31/26 et 
31/27 de I' Assemblee, ainsi que les autres resolutions 
pertinentes, eu egard aux dispositions du paragraphe 3 
de !'Article 101 de la Charte des Nations Unies: 

5. Prie le Secretaire general de foumir, dans le rap
port qu 'ii presentera a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-troisieme session, des donnees detaillees, y 
compris des donnees numeriques comparatives, sur 
!'application des resolutions pertinentes, notamment 
de la resolution 31/26, en tenant pleinement compte des 
opinions et des propositions exprimees au cours de la 
discussion sur cette question a la trente-deuxieme ses
sion. 

B 

L'Assembfee J?enerale, 

66P .wfonce plenicre 
I I nm·embre /977 

Rappe/ant ses resolutions anterieures relatives a la 
composition du Secretariat, en particulier sa resolution 
31 /26 du 29 novembre I 976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
composition du Secretariat 17

, 

Notant que peu de progres ont ete realises jusqu'ici 
en ce qui concerne !'application de la resolution 31/26, 

Reajfirmant que la consideration dominante dans le 
recrutement du personnel a tous les echelons est la 
necessite d'assurer les services de personnes possedant 
les plus hautes qualites de travail, de competence et 
d'integrite, et convaincue que cela est compatible avec 
le principe d'une repartition geographique equitable, 

Notant avec satis./liction qu'il est indique dans la 
circulaire du Secretaire general du 8 mars 1977 que, 

lh A/32/ 146. 
,- /hid. 


